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Assemblée Générale Ordinaire 2018  

Samedi 25 mai 2019 à 14h30 

Maison des Association St Roch - Nice 

  
Sont présents : Adhérents 2018 (34)  

AJDERIAN Philippe, ARCHIMBAUD Gérard, ARRIBAS Xavier, BADINO Alain, BAIBARAC Jean-

Pierre, BARBAROUX Nicole, BISTONI Nello, BOSIO Laurent, CALATAYUD Bernard, 

CHAMILLARD Stéphane, DE LA ROCCA Nathalie,  DELLA VALLE Yves, DEROIDE François-

Xavier, DUFLOS Jean-Paul, DOUANE Xavier, GIOANNI Jean-Marc, GRESLE Thierry, GUIBERT 

Hervé, HORST Bruno, JUDLIN Sara, LABET Fabien, LALANNE Sylvie, LARQUIER Jean-Claude, 

LECA Chantal, LEWIN Éric, LOHAU Karine, MARRA Rosario, MOLDERS Nicolas, MOSKAL 

Christian RENARDIAS, Vincent, ROSSINI Patrick, SAILLY Sylvie, VAUNAT Karine, ZUNTINI 

Armand. 

 

Sont représentés : Adhérents 2018  (17)  

BESNIER Stéphane, CHAMILLARD Franck, D’ANCONA Corine, DE LA ROCCA Eric, GRENIER 

Daniel, GUIBERT Loriane, HERRADA Eddy, HUANG Jérémy, MARTEAU Xavier, MARTINEZ 

Georges, MATTEI Sylvain, MICHARD Cyrille, MULET Jérôme, OTTA Max, TRACY Larry, 

WAGNER Olivier, DELLA BOSCA Serge. 

 

 

Nicole BARBAROUX préside la séance, Sara JUDLIN en est le secrétaire … il est 14h50.  

 

 

L’ordre du jour appelle la présentation du rapport moral 2018  

 

Nicole Barbaroux présente l’activité globale de l’activité 2018, puis les responsables et chargés 

de mission rappellent les activités effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2018 pour chacune 

des activités : Sécurité Routière, Partenariats, Evénementiel, Formations par Tortue Team, 

Sorties et encadrements, Prévention SMS, Communication Institutionnelle et médias, 

Communication FaceBook et Site Web, Evénements médiatiques. 

Des échangent s’instaurent, puis il est procédé au vote du rapport moral 2018 

 

 Votants : 51   Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0   ADOPTÉ  

 

 

L’ordre du jour se poursuit par le rapport financier 2018 par la Trésorière adjointe 

 

La Trésorière Adjointe présente les comptes 2018 ainsi que le détail des charges et produits  
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Bilan et compte de résultat 2018 : 

 

- Compte de résultat :  

o Produits d’exploitation :  10172 € 

o Charges d’exploitation :  8205 € 

o Excédent financier 2018 :  1967 € 

 

- Situation de la trésorerie :  

o Solde au 31.12.2017 : BNP : 2245.55 € - Caisse :  4.08 € 

o Solde au 31.12.2018 : BNP : 1844.50 € - Caisse :  242.76 € 

 

Le solde 2018 en trésorerie a permis le sponsoring de 2 jeunes coureurs du département et le 

montant versé (700€) est enregistré sur les mouvements financiers 2019. 

 

Il est procédé au vote du rapport financier 2018 

 

Votants : 51 Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0    ADOPTÉ 

 

 

L’ordre du jour appelle la présentation et le vote du Budget Prévisionnel 2019 : 

 

Au regard des activités déjà effectuées ou programmées, ainsi que des produits et charges des 
premiers mois de 2019, le budget prévisionnel est présenté à l’assemblée et soumis au vote. 

 

Prévisionnel 2018 : 9000 € 

 

Votants : 51 Pour : 49 Contre : 0 Abstention : 2   ADOPTÉ 

 

 

L’ordre du jour appelle le quitus au Conseil d’Administration 

Au regard de l’approbation du rapport moral et du rapport financier 2017, quitus est donné au 
Conseil d’Administration pour sa gestion 2018. 

 
Votants : 51 Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0   ADOPTÉ 

 

 

L’ordre du jour appelle le vote du montant de la cotisation 2020 

 

Des échanges s’instaurent sur le maintien ou l’augmentation de la cotisation pour l’année 2020.  

Il est proposé de maintenir le montant de la cotisation annuelle 2020 à 25€ 

 

Votants : 51  Pour : 38 Contre : 9 Abstention : 4   ADOPTÉ 
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Montant de la cotisation « jeune » 2019 

 

Il est proposé de maintenir la cotisation jeunes -25ans à 15€ 

 

Votants : 51  Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0    ADOPTÉ 

 

 

L’ordre du jour appelle l’élection des nouveaux membres du CA et chargés de mission :  

 

 5 postes sont à pourvoir : 

- 3 fins de mandat en 2019 

- 1 mandat renouvelable en 2020 (démission) 

- 1 mandat renouvelable en 2021 (démission ipso facto art. 10) 

Candidatures reçues : 

- Nathalie DE LA ROCCA 

- Chantal LECA  

- Sylvie LALANNE 

Renouvellements reçus : 

- Fabien LABET 
- Nicolas MOLDERS 

 

Les adhérents décident de voter les candidatures dans leur ensemble : 

 

Votants : 51  Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0    ELUS 

  

 

Nathalie DE LA ROCCA, Chantal LECA, Sylvie LALANNE, Fabien LABET et Nicolas 

MOLDERS sont élus au Conseil d’Administration d’« eSprit motard 06 ». 

 

 

L’ordre du jour appelle la nomination des chargés de mission par les membres du CA :  

 

Les chargés de mission suivants souhaitent continuer leur activité : 

Alain BADINO, Xavier DOUANE, Jean-Claude LARQUIER, Christian MOSKAL, Vincent 
RENARDIAS et Patrick ROSSINI. 

Candidatures reçues de Philippe AJDERIAN, Bernard CALATAYUD, Bruno HORST 

 

Conformément aux statuts, le vote est effectué par les membres du CA, de manière collective 

 

Votants : 9  Pour : 9 Contre : 0 Abstention : 0   ELUS 
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Plus rien n’étant à l’ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, L’AGO 2018 des 

adhérents d’« eSprit motard 06 » est terminée … Il est 18h00.  

 

 

Fait à Nice le, 1 juin 2019  

 

 

La Présidente : Nicole BARBAROUX    Le secrétaire : Sara JUDLIN  

  

  


